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Adoption du plan d’immobilisation 2026-2029 

Le Conseil élu a adopté son plan d’immobilisations 2026-2029. Le plan publié 
par le CSCN continue d’afficher le projet du campus secondaire dans l’ouest de 
la ville ainsi que le projet d’une nouvelle école à Edmonton, bien que ces projets 
soient maintenant considérés comme étant en marche. 
 
En résumé : 

• l’école La Trinité demeure la première priorité du CSCN; 
• après avoir reçu la confirmation de la ville d’Edmonton d’un second site 

scolaire dans le sud-ouest de la ville, une seconde école élémentaire 
dans ce secteur devient une priorité; 

• des écoles élémentaires et un campus 7 à 12 pour le nord d’Edmonton 
suivent dans le plan; 

• le regroupement d’une école élémentaire et une secondaire publique 
est envisagé à Saint-Albert. 
 

Le plan d’immobilisations est disponible ici. L’administration du CSCN a soumis 
le plan au ministère de l’Éducation. 
 
Désignation de la future école du sud-ouest d’Edmonton 

Avec la plus récente annonce d’un projet d’immobilisations dans le sud- 
ouest de la ville d’Edmonton, le Conseil élu est appelé à déterminer si l’école 
sera confessionnelle catholique ou non-confessionnelle. Selon l'article 1.15.9, 
le CSCN désigne une nouvelle école dans une municipalité où le CSCN possède 
déjà une école avant son ouverture. Dans ce cas, la désignation par le Conseil 
élu n’exige pas un processus de consultation ». Après délibération, le Conseil 
élu a déterminé que la nouvelle école élémentaire du sud-ouest d’Edmonton 
sera une école publique.  
 

https://drive.google.com/file/d/16PJifKkkLZGT93XVA29jKT5ErwSJPTA2/view?usp=drive_link
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Mise à jour du budget 2024-2025 

Le Conseil élu a reçu une mise à jour sur le budget. La présentation montre que 
le CSCN s’aligne selon la planification initiale du budget.  
 
Alors qu’environ 42% de l’année scolaire est écoulée, les résultats du 31 janvier 
2025 montrent : 

• les dépenses en administration se situent à 33% de la prévision; 
• les dépenses d’entretien et des opérations se situent à 41% de la 

prévision et; 
• les dépenses du secteur de l’enseignement se situent à 42% du budget 

prévu pour ce temps de l’année. 
 

Pour ce qui est du transport, la fin janvier représente environ 50% du 
déroulement de l’année scolaire : 

• les dépenses encourues se situent à 51% du budget prévu. 
 
 
Élections scolaires 

Le Conseil élu a nommé M. Marc Labonté à titre de directeur de scrutin 
remplaçant tel qu’exigée par la Local Authorities Election Act. Le remplaçant 
sera responsable des fonctions de la direction du scrutin en cas d’absence ou 
de maladie aux fins des élections en octobre prochain.  
 
Nominations aux postes de directions et directions adjoints  

École Sainte-Jeanne-d’Arc : Après l’annonce du départ à la retraite de Mme 
Kathleen Stevens, Mme Danielle Bissonnette agira à titre de la nouvelle 
directrice à compter de la rentrée scolaire 2025. Mme Bissonnette est 
présentement la direction adjointe à l'école Sainte-Jeanne-d'Arc.  
 
École Jean-Claude-Mahé : Mme Fatou Thioune agira à titre de directrice 
adjointe de l'école Jean-Claude-Mahé à compter de la prochaine rentrée. Mme 
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Thioune est présentement la directrice d'école par intérim à l'école des 
Fondateurs.  
 
École Maurice-Lavallée : Mme Sonia Breton, directrice adjointe à l'école 
Maurice-Lavallée, sera en congé sans solde pour le premier semestre de 
l'année 2025-2026. Elle sera remplacée par Ronald Déry pendant son absence. 
 
Mise à jour des projets en cours  

École Gabrielle-Roy et Michaëlle-Jean : Le projet des écoles Gabrielle-Roy et 
Michaëlle-Jean n'a pas encore fait l'objet d'un appel d'offres, car le service des 
achats du ministère de l’Infrastructure travaille toujours à la finalisation des 
documents d'appel d'offres. 
 
Site à Legal : Le CSCN a reçu une approbation conditionnelle pour la subdivision 
du site de l’ancienne école Citadelle à Legal, sous réserve que la ville fournisse 
une lettre confirmant qu'elle est d'accord avec les approches d'accès aux deux 
nouvelles parcelles. Une fois cette confirmation obtenue, l'enregistrement du 
nouveau titre de propriété pourra débuter et le CSCN pourra alors entamer le 
processus de mise en vente du terrain auprès du public. 
 
Prochaine réunion  

La prochaine réunion ordinaire du Conseil élu aura lieu le 30 avril à 18 h dans 
la salle 234 à La Cité francophone. 
 


